
L'administration du travail peut-elle intervenir en cas de litige sur
un congé spécial ?

Réponse courte

L'administration du travail, via l'Inspection du travail et des mines (ITM), peut intervenir en cas de litige sur un congé

spécial au Luxembourg. Elle peut être saisie par le salarié ou l'employeur pour constater une violation des

dispositions légales relatives aux congés spéciaux, instruire le dossier, formuler des recommandations et dresser un

procès-verbal en cas d'infraction.

Cependant, l'ITM ne tranche pas le litige au fond et ne peut pas ordonner à l'employeur d'accorder le congé ou de

verser une indemnité. Seul le tribunal du travail est compétent pour statuer sur le fond du litige et accorder réparation.

Définition

Un congé spécial désigne, au Luxembourg, toute période d'absence autorisée par la loi en dehors des congés

payés annuels, notamment le congé pour raisons familiales, le congé de maternité, le congé parental, le congé

pour raisons de force majeure, le congé pour raisons personnelles (mariage, décès, etc.), ou encore le congé

politique. Ces congés sont régis par des dispositions spécifiques du Code du travail luxembourgeois et, le cas

échéant, par des textes particuliers. Les litiges relatifs à l'octroi, à la durée ou à la rémunération de ces congés

peuvent opposer salarié et employeur.

Questions fréquentes

L'administration du travail peut-elle intervenir en cas de litige sur un congé spécial au Luxembourg ?

Oui, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut intervenir en cas de litige sur un congé spécial. Elle peut être saisie par le salarié ou
l'employeur pour constater une violation des dispositions légales, instruire le dossier et dresser un procès-verbal en cas d'infraction.
Cependant, l'ITM ne tranche pas le litige au fond et ne peut pas ordonner à l'employeur d'accorder le congé.

Que faire si l'ITM ne peut pas résoudre le litige de congé spécial ?

Pour obtenir la reconnaissance d'un droit ou une indemnisation, le recours au tribunal du travail demeure indispensable. Seule cette
juridiction est compétente pour statuer sur le fond du litige et accorder réparation. L'intervention de l'ITM ne suspend pas les délais de
prescription pour saisir le tribunal.

Quels sont les pouvoirs de l'ITM dans un litige de congé spécial ?

L'ITM peut procéder à une instruction incluant une visite sur site, l'audition des parties et la consultation des documents sociaux. Elle peut
dresser un procès-verbal transmis au Procureur d'État et formuler des recommandations à l'employeur. Toutefois, elle ne peut pas
ordonner l'octroi du congé ou le versement d'une indemnité.

Qui peut saisir l'ITM pour un litige de congé spécial ?

L'ITM peut être saisie aussi bien par le salarié que par l'employeur. La saisine se fait par une plainte écrite exposant les faits et
accompagnée des pièces justificatives (demande de congé, réponse de l'employeur, bulletins de salaire, etc.).
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Conditions d’exercice

L'administration du travail, représentée principalement par l'Inspection du travail et des mines ( ITM), dispose d'une

compétence générale de contrôle de l'application du droit du travail, y compris en matière de congés spéciaux.

Toutefois, son intervention en cas de litige est encadrée. L'ITM peut être saisie par un salarié ou un employeur pour

constater une violation des dispositions légales relatives aux congés spéciaux. Elle intervient en cas de non-respect

des droits du salarié, par exemple en cas de refus injustifié d'un congé spécial ou de non-paiement de l'indemnité

afférente. L'ITM ne tranche pas le litige au fond mais peut dresser procès-verbal en cas d'infraction et transmettre le

dossier au Parquet.

Modalités pratiques

En cas de litige, le salarié ou l'employeur peut adresser une plainte écrite à l' ITM, en exposant les faits et en joignant

les pièces justificatives (demande de congé, réponse de l'employeur, bulletins de salaire, etc.). L' ITM procède alors à

une instruction, pouvant inclure une visite sur site, l'audition des parties et la consultation des documents sociaux. Si

l'ITM constate une infraction, elle peut dresser un procès-verbal qui sera transmis au Procureur d'État. L' ITM peut

également formuler des recommandations à l'employeur pour se conformer à la législation. Toutefois, l' ITM ne

dispose pas du pouvoir d'ordonner à l'employeur d'accorder le congé ou de verser une indemnité ; seule la juridiction

du travail (tribunal du travail) peut statuer sur le fond du litige et accorder réparation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de répondre par écrit à toute demande de congé spécial et de motiver tout refus.

Les salariés doivent formuler leur demande conformément aux délais et modalités prévus par la loi ou la convention

collective applicable. En cas de désaccord persistant, la saisine de l'ITM permet de faire constater une éventuelle

infraction et d'obtenir un avis objectif sur la conformité des pratiques de l'employeur. Toutefois, pour obtenir la

reconnaissance d'un droit ou une indemnisation, le recours au tribunal du travail demeure indispensable. Il est

conseillé de conserver tous les échanges et documents relatifs à la demande de congé pour faciliter la preuve en cas

de contentieux.

Cadre juridique

Les congés spéciaux sont régis principalement par les articles L.233-16 et suivants, L.234-44 et suivants, L.234-50 et

suivants, L.234-52 et suivants du Code du travail luxembourgeois, ainsi que par des lois spécifiques (par exemple, la

loi du 16 avril 1979 sur le congé politique). L'Inspection du travail et des mines exerce ses missions de contrôle en

vertu des articles L.611-1 et suivants du Code du travail. La compétence du tribunal du travail pour trancher les litiges

individuels du travail est prévue par le Nouveau Code de procédure civile, articles 342 et suivants.
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L'intervention de l'ITM ne suspend pas les délais de prescription pour saisir le tribunal du travail. Il est donc essentiel d'agir rapidement

en cas de litige afin de préserver ses droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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